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Annexe 2  

de la convention concernant la remise de prothèses oculaires  

entrée en vigueur le 1.7.2002 

 

Tarif 

 

1. Les assureurs remboursent les prothèses oculaires en verre à raison de 

CHF 683.- pièce, TVA comprise. 

 

2. Les assureurs remboursent les prothèses oculaires en résine de synthèse à raison de 

 CHF 2'114.- pièce, TVA comprise. 

 

3. Ce tarif se base sur l’indice suisse des prix à la consommation correspondant à 107,4 points (état 

 juin 2016), base mai 2000 = 100 %, et sur une taxe à la valeur ajoutée de 8 %. 

 

4. Les parties au contrat négocient une adaptation du tarif si l’indice suisse des prix à la consommation 

 présente un écart d’au moins 5% par rapport à l’état au 1er juin 2016. Une négociation sur la com-

 pensation du renchérissement est possible au plus tôt une année après l’entrée en vigueur de la 

 présente convention. 

 

5. Pour une adaptation du tarif, les parties au contrat prennent en compte, outre l’évolution de l’indice 

 suisse des prix à la consommation, l’évolution des coûts et des quantités, ainsi que les conditions 

 légales, économiques et sociopolitiques. 

 

6. Pour ce qui est des modifications du taux de TVA, voir chiffre 5.2 de la présente convention. 

 

7. Cette annexe entre en vigueur le 1er Août 2016. 


